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des raisons qu'il ne m'appartienl pas de discuter, cette candidature eut le möme
sort que la premiere fois, c'est-ä-dire que le colonel Denzler fut röölu dans ses
fonctions.

Le caractöre humain et le sentiment de dignitö personnelle peuvent dans
certains cas se resoudre ä subir quelques humilialions; mais le colonel Feiss n'ötait
pas dans ce cas, car on lui forgail en quelque sorte la main, eu le proposant pour
un posle qu'il ne recherchail pas. Aussi la posilion devenail-elle non pas impossible,

mais dölicate, et a-t-il Irouve dans la place de directeur general des peages
federaux une satisfaclion süffisante pour alternier ce que son ancienne position
aurait pu avoir de delicat.

J'ai entendu exprimer des douies sur la maniere en laquelle le colonel Feiss

s'acquitlerait de ses nouvelles fonclions; mais je puis, d'un mot, rassurer les in-
döcis, c'est qu'un homme de ce merite et de connaissances aussi inconteslables,
est ä sa place partout, ce que d'ailleurs le Conseil federal n'a lui-meme pas mis
en doute, en le sortanl d'un milieu complötement etranger ä eelu'rä la töte
duquel il l'a place. »

Vaud. — Le Conseil d'Etat vient de faire la röpartition des Döparlements nöces-
sitöe par l'entröe de deux nouveaux membres : M. Berney s'est chargö du
Döpartement de justice et police, que dirigeait M. Bonjour; il a ötö remplace aux finances

par M. Ernest Ruchonnet. M. Louis Ruchonnet a cödö le Döpartement militaire
aM. Chuard et a repris la direction de l'instruction publique et des cultes, vacanle
par la retraite de M. Estoppey. (Revue.)

France. — La commission de la röorganisation de l'armöe vient de döposer,
par l'intermediaire de M. le gönerai Chareton, son rapport sur ie projet de loi
qu'elle ötait chargee d'ölaborer. Le texte de ce projet lui-möme a subi, ä la
derniöre heure, et d accord avec le gouvernement, des modifications importantes, qui
porteraient sur les points suivants:

1° Le nombre des rögions serait de 14 ä 18 ;
2« Les corps d'armöe seraient ä deux divisions d'infanterie, au lieu de deux et

demie;
3» Au lieu d'y ötre en permanence, les corps d'armee changeraient de rögions

tous les trois ans. (Avenir militaire I.

— Le gönöral de division Chanzy, commandant le 7« corps d'armöe, membre de
l'Assemblöe nationale, est chareö, ä titre de mission temporaire, des fonctions de

gouverneur gönöral civil de 1'Algörie, en remplacement du vice amiral comte de
Gueydon, appelö ä d'autres fonctions. Le gouverneur civil commandera toutes les
forces de terre et de mer.

V|ENT DE pARA|jRE
chez

TANERA, öditeur k Paris; GEORG, öditeur k Genöve et Bäle; PACHE, imprimeur
k Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse et de 1'etranger:

RELATION HISTORIQUE ET CRITIQUE
DE LA

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE
EN 1870-1871

PAR

FERDINAND LECOMTE,
colonel federal suisse.

TOME SECOND
Un volume grand in-8°, avec 3 cartes.

Ce volume (l'ouvrage entier en aura trois) comprend les Operations devant Metz
et celles sur la Meuse jusqu'au mois de septembre. 11 contient entr'autres un expose
detaille des batailles de Borny, Vionville, Gravelotte, Noisseville, Beaumont et
Sedan, ainsi que des appröciations critiques impartiales sur cette importante periode
de la guerre.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITfi-DERRIERE, 3.
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